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Bonjour,
 
Vous trouverez ci-joint le fichier PDF d'une lettre sous ma signature concernant le sujet cité en
objet.
Veuillez prendre note qu'aucune copie papier ne suivra.
 
Meilleures salutations,
 
 
Janeane Austria pour
 

Christian Dubé
Ministre de la Santé
Édifice Catherine-De Longpré
1075, chemin Sainte-Foy, 15e étage
Québec (Québec) G1S 2M1
Téléphone : 418 266-7171
 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce message peut renfermer des renseignements protégés ou des informations confidentielles. Si vous l'avez
reçu par erreur, ou s'il ne vous est pas destiné, veuillez en prévenir immédiatement l'expéditeur et effacer ce
courriel.
Par respect pour l'environnement, imprimer ce courriel seulement si nécessaire.
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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 31 mai 2025 
 
 
 
 
Monsieur Paul G. Brunet  
Président  
Conseil pour la protection des malades 
3565 Rue Berri suite 230 
Montréal, Québec  H2L 4G3 
 
 
Monsieur le Président,  
 
À la suite de votre récente correspondance, je tiens à vous remercier de nous avoir 
partagé vos préoccupations en lien avec le Projet de loi no 106, Loi visant 
principalement à instaurer la responsabilité collective et l’imputabilité des médecins 
quant à l’amélioration de l’accès aux services médicaux.  
 
La Commission de la santé et des services sociaux a entamé ses travaux sur l’étude 
de projet de loi et a réuni plusieurs groupes pour les consultations particulières et 
auditions publiques. Dans ce contexte, j’ai pris connaissance avec intérêt de vos 
commentaires et suggestions. 
 
En cohérence avec les objectifs exprimés dans le Plan pour mettre en œuvre les 
changements nécessaires en santé, publié en 2022, des travaux d’envergure sont 
menés afin d’assurer aux Québécoises et aux Québécois un accès simple, équitable 
et en temps opportun à une gamme de soins et services adaptés à leurs besoins et 
à leur réalité. Plusieurs changements importants ont été mis en œuvre depuis, 
notamment l’élargissement du champ de compétence et d'intervention de différents 
professionnels de la santé, la mise en place des cliniques IPS et du GAP, et cette 
transformation doit se poursuivre.  
 
L’accès aux soins ne peut plus reposer uniquement sur les médecins, mais plutôt 
sur des équipes interdisciplinaires et l’ensemble des ressources disponibles. C’est 
pourquoi le projet de loi propose de travailler différemment en répartissant mieux la 
charge de travail entre les différents professionnels et en utilisant de nouveaux outils 
pour assurer la pertinence des soins offerts. L’intervention proposée s'appuie sur 
les meilleures pratiques reconnues par les chercheurs, les cliniciens et ce qui est 
fait dans les autres juridictions.   
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Le Projet de loi no 106 est formulé en cohérence avec les éléments qui relèvent des 
responsabilités et des prérogatives du ministère de la Santé et des Services sociaux 
en matière d’organisation clinique et d’accès à la population aux soins et services 
médicaux. Il a pour objet d’améliorer l’accès aux services médicaux en instaurant la 
responsabilité populationnelle collective des médecins et en optimisant l’offre des 
services médicaux. Il est fondé sur la distinction entre la rémunération et 
l’administration du système de santé, notamment en matière d’organisation clinique. 
Les considérations pertinentes à cet égard dépassent les seuls intérêts des médecins, 
entraînant que la négociation bilatérale est un forum inadéquat pour y aborder les 
enjeux spécifiques.  
 
Ces mesures législatives visent à garantir un accès équitable et en temps opportun 
aux soins et aux services nécessaires, tout en assurant une utilisation saine 
et raisonnable des fonds publics. Il importe que les médecins s’engagent à assurer et 
à partager collectivement une responsabilité à l’égard de l’ensemble de la population. 
Ce principe encourage la collaboration interdisciplinaire et l’innovation, tout en mettant 
l’accent sur la pertinence et l’efficience des soins. Il s’agit de la pierre angulaire 
permettant d’augmenter l’accès. 
 
Tous ces gestes permettront d'améliorer l'accès à notre réseau de santé et des 
services sociaux pour que tous les Québécois soient pris en charge d'ici l'été 2026. 
Il s’agit d’un changement de culture important qui nécessitera une gestion du 
changement soutenue. L’amélioration de l’accès est au cœur de nos préoccupations 
et nous comptons poursuivre le travail en ce sens, en collaboration avec l’ensemble 
de nos partenaires, et ce, aux bénéfices de toute la population. 
 
Je tiens à vous remercier de votre intérêt envers le système de santé et des services 
sociaux. Au terme des consultations particulières sur le Projet de loi no 106, toutes 
les propositions des groupes entendus et des mémoires reçus seront analysées 
dans l’objectif de le bonifier, car l’étude de ce projet de loi constitue une nouvelle 
occasion à saisir afin de discuter des moyens pour le rendre plus accessible et 
efficace.  
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
Le ministre, 
 
 
 
 
Christian Dubé 
 
c. c. M. Stéphane Bergeron, MSSS  
 M. Daniel Paré, MSSS 
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